
Le patrimoine arboré dans les 
projets de construction

Débats urbanités – 10 février 2025
Lausanne

La biodiversité, l’accueillir ou la protéger ?



L’état de la biodiversité en Suisse
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L’importance du patrimoine arboré
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La loi sur la protection du patrimoine 
naturel et paysager (LPrPNP)
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Qu’est-ce qui est protégé ? 
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Agroforesterie

Haies monospécifiques

 Haies non 
indigènes, 
buissons

Arbres
allées d’arbres, 

bosquets, 
haies vives,

buissons 
vergers et 

fruitiers haute 
tige

Zone à bâtir Zone agricole

art. 14 LPrPNP



Les motifs de dérogation à la protection
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• Risques sécuritaires ou 
phytosanitaires avérés ;

• Entrave avérée à l’exploitation 
agricole ;

• Impératifs de construction ou 
d’aménagement.

Art. 15 LPrPNP

Chute d’un chêne remarquable à la suite d’un épisode de fort vent - janvier 2025



L’impératif de construction ou 
d’aménagement
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Intégration d’un cèdre majestueux dans un 
projet de construction (Jouxens-Mézery)

« Un impératif de construction ou 
d'aménagement est reconnu lorsque la 
conservation du patrimoine arboré entrave, 
empêche ou limite de manière 
disproportionnée techniquement ou 
financièrement une mesure d'aménagement 
du territoire, une construction, une 
installation ou un aménagement extérieur qui 
ne peut être réalisé ailleurs ou différemment. 
Il est également reconnu lorsque la 
démolition d'une construction ne peut être 
entreprise d'une autre manière. » 

art. 19, al. 1 RLPrPNP



Plantation compensatoire
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• Principe d’un pour un
• Valeurs biologiques et paysagères 

doivent être compensées
• Plantations doivent être viables et 

pérennes  
• Mesures alternatives possibles
• Taxe compensatoire si la 

compensation en nature est 
impossible

Art. 16, al. 2 
Art. 21 RLPrPNP



Les normes utiles
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• VSS 40 577 – Espaces 
verts, protection des 
arbres : définition de 
l’espace vital de l’arbre

• SIA 318:2009 – 
Aménagements 
extérieurs : définition de 
la zone de protection 
d’un arbre à 1,50 m au-
delà de la couronne

• Normes USSP sur la 
protection des arbres sur 
les chantiers 
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Arrêt de la CDAP – AC.2023.0443
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• Projet de construction à Prilly dans une zone 
de forte densité 

• Abattage de 26 des 29 arbres présents

• Compensation impossible en qualité et 
quantité

• Réduction de la profondeur du bâtiment 
projeté permettant le maintien du cordon boisé 
et une meilleure intégration paysagère

• Perte de 460 m2 SBPu, soit 4 appartements 
sur les 47 projetés



Les arbres remarquables
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• Inventaire cantonal déjà en vigueur pour 42 
communes

• Arbres qui de par leur âge, circonférence, 
intérêt dendrologique, valeur paysagère, 
historique ou culturelle sont remarquables

• Toute intervention sur ces arbres, y compris 
leur système racinaire, doit faire l’objet d’une 
autorisation spéciale du Canton

Extrait du guichet cartographique cantonal

https://www.geo.vd.ch/?center=2535450,1154740&scale=37795&wkid=2056&theme=asitvd_couleur&mapresources=GEOVD_ENVIRONNEMENT&visiblelayers=%7b%22GEOVD_ENVIRONNEMENT%22:%5b%22Inventaire%20cantonal%20des%20arbres%20remarquables%22,%22Parcs%20suisses%20(Perim%C3%A8tres)%22,%22Parcs%20suisses%20(Zones)%22,%22R%C3%A9seau%20d'itin%C3%A9raires%22,%22Zones%20de%20tranquillit%C3%A9%22%5d%7d

	Le patrimoine arboré dans les projets de construction
	L’état de la biodiversité en Suisse
	L’importance du patrimoine arboré
	La loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP)
	Qu’est-ce qui est protégé ? 
	Les motifs de dérogation à la protection
	L’impératif de construction ou d’aménagement
	Plantation compensatoire
	Les normes utiles
	Diapositive numéro 10
	Arrêt de la CDAP – AC.2023.0443
	Les arbres remarquables

